
ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE POUR LES ÉLÈVES DES COLLÈGES  DE LA 6e À LA 3e

proposé par le service Jeunesse de la ville, en partenariat avec l’association Action Jeunes

AIDE
aux devoirs

QUAND ?
Les mardis et jeudis, de 16h30 à 18h30 

(hors vacances scolaires)
Pour l’année scolaire 2022-2023, 1e séance

Mardi 8 novembre 2022 

OÙ ?
À l’espace Jeunes : 1er étage du centre des fougères

2 rue Jean-Jaurès, 92370 Chaville

QUOI ?
Le dispositif “aide aux devoirs” est centré sur l’organisation du

 travail, l’apprentissage des méthodes et l’autonomie.
L’équipe pluridisciplinaire est composée : d’agents du service 
Jeunesse de la ville, d’éducateurs spécialisés de l’association 

Action Jeunes, d’étudiants et de bénévoles.

OBLIGATION DE RETOURNER L’AUTORISATION PARENTALE SIGNÉE 
pour accéder au dispositif (soit apportée par le jeune le jour de sa venue,

 soit retournée à l’adresse mail indiquée ci-dessous)

Renseignements : jeunesse@ville-chaville.fr  ou  01 41 15 47 21
 ville-chaville.fr
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